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tenaire le plus important sur le plan du
travail et des discussions.

La realisation du projet
Organisation en cooperation avec la population

du village.
A la construction de 1000 maisons dans la
commune de Santiago Sacatepequez -
dont 50 dans chacun des deux hameaux de
Pacul et Pachali et 100 dans la localite
voisine de Santa Maria Cauque - s'ajou-
tent de petits projets infrastructurels: l'as-
sainissement des canalisations d'eau,
['installation d'un centre pour enfants sous-ali-
mentes, d'un centre de soins dentaires
simples, etc.
Sur le plan social et educatif, on prevoit
egalement des cours d'hygiene, de nutrition,

de soins aux enfants et aux malades,
de tissage, ainsi que la creation d'une
cooperative villageoise. Un projet de
developpement agricole ä long terme se

veut d'ameliorer les methodes de
construction et les travaux de terrassement et
de mettre ä profit la production.
Les ceuvres d'entraide ont pu s'assurer la
collaboration d'un directeur de projet en

la personne d'un Suisse eleve en Uruguay,
ayant etudie l'economie politique ä

Montevideo et s'etant occupe activement des

problemes des pays en voie de developpement.

Sa femme, specialisee dans les
methodes d'enseignement audio-visuelles,
beneficie d'une experience pratique en
matiere d'alphabetisation des adultes
qu'elle a pratiquee au nord-est du Bresil.
Ce couple et les Suisses participant au

projet ont reussi ä creer d'excellents
rapports de confiance avec la population de

Santiago. C'est la la meilleure condition
pour la reussite de projets complemen-
taires ä long terme.
Avancement et financement des travaux
Les travaux de reconstruction ont
commence en ete 1976. A fin avril 1977, on
denombrait ä Santiago 750 constructions
environ, dont 500 en voie de realisation et
250 achevees. Les maisons ä construire ä

Santiago seront terminees ä fin 1977 et
Celles des villages avoisinants en ete 1978.
Les projets complementaires ont, en
partie, commence ou seront entrepris tres
prochainement. Les projets de caractere
social, coordonnes par la femme du direc¬

teur de projet, ont egalement debute et
prennent rapidement de l'importance. En
ce qui concerne le projet de developpement

agricole, les ceuvres d'entraide pre-
voient une presence de quatre ä six ans.
Les maisons sont construites sur la base

d'une conception technique extremement
simple, mais resistant aux tremblements
de terre, qui peut facilement etre appli-
quee par les futurs habitants. Le Corps
suisse pour l'aide en cas de catastrophe
met ä disposition les specialistes neces-
saires, dont le role principal est de former
60 instructeurs indigenes. De leur cote,
ces derniers se chargent d'aider les cen-
taines d'habitants de Santiago ä monter les

structures en bois des maisons et ä effec-
tuer les travaux de finition.
Quant aux ceuvres d'entraide, elles four-
nissent les materiaux de construction (qui
peuvent en grande partie etre obtenus au
Guatemala) et assument les frais de transport

et les salaires des instructeurs locaux.
La Confederation, quant ä eile, prend ä sa

charge les frais decoulant de l'intervention
des volontaires du Corps suisse pour l'aide
en cas de catastrophe ä l'etranger.

Les aides familiales, ces «indispensables»

Le Conseil international des organismes
d'aide fanhliale (ICHS), fonde en 1959 en
Hollande et comptant actuellement 16

pays membres, dont la Suisse, a tenu son
5e congres ä Montreux du 15 au 20 mai
dernier. Depuis la fondation du Conseil —

qui a pour but d'etablir et de maintenir des

relations entre tous les organismes s'occu-
pant activement d'aide familiale ou qui en

portent la responsabilite, dans le dessein
de stimuler et de faire avancer le developpement

des services d'aide familiale - une
evolution rapide se manifeste dans la
societe en general, dans le travail social et
dans l'aide familiale en particulier. A
Montreux, les participants au congres ont
voulu confronter leur travail aux realites
et aux possibilities des services d'aide familiale

du monde entier. Cette reunion
importante a donne aux personnes pre-
sentes l'occasion de s'informer, de dis-

cuter, de reflechir et de travailler
ensemble.
Lors de la conference de presse organisee
par ('Association suisse des organisations
d'aide familiale (ASOAF) le 16 mai
dernier, ä Montreux, plusieurs personnes ont
pris la parole et dresse un bilan des acti-
vites de l'ASOAF et de la situation de
l'aide familiale en Suisse. Citons M.
P. Mayor, president de l'ASOAF, Mme

A. M. Geleyns, presidente de l'ICHS, M.
P. Gilliand, charge de cours ä l'Universite
de Geneve, Mme M. Ribi, conseiller
national, et Mme G. Suter, secretaire
centrale de l'ASOAF. Cette conference de

presse fut immediatement suivie de l'ou-
verture officielle du congres, en presence
de M. H. Hiirlimann, conseiller federal et
chef du Departement de l'interieur.
Le propos des lignes qui vont suivre est de
fournir aux lecteurs de La Croix-Rouge
suisse quelques donnees sur le concept de
l'aide familiale et sur sa situation actuelle
en Suisse.

La redaction

«Aider, c'est joindre ses efforts ä ceux
d'un autre; c'est done une maniere
d'aimer. La famille est un rempart pour
chacun comme elle est aussi le creuset de
la tendresse. Soumise aux epreuves des

ans, elle serait menacee dans son unite si

une aide ne lui etait pas Offerte en tout
temps. Voilä le fondement mais encore la
raison d'etre des organisations d'aide
familiale1.»
L'ASOAF, organisation faitiere des
services d'aide familiale de Suisse, fete cette
annee ses vingt-cinq ans d'existence;

1 M. P. Mayor, president de l'ASOAF

fondee en 1952, elle compte aujourd'hui
plus de six cents services membres, qui
sont en partie reunis en associations can-
tonales. L'Association rassemble en outre
les treize ecoles d'aides familiales de
Suisse. Ayant pour but de developper
l'aide ä la famille, elle

• favorise la creation et le developpement

des services d'aide familiale et des

associations cantonales, tout en respec-
tant leur autonomie;

• soutient la coordination intercantonale
et regionale;

• organise des cours d'introduction pour
les responsables;

• etablit le programme-cadre dans les
ecoles d'aides familiales et veille ä son
application;

• emet des directives concernant les
conditions de travail du personnel des
services d'aide familiale;

• favorise la propagande en faveur de

l'aide familiale;

• assure les relations avec les autorites
federates, les institutions suisses de

droit public ou prive, de meme qu'avec
les organisations internationales qui
s'occupent des problemes de l'aide
familiale.

19



La direction du menage, la garde des enfants ou des personnes ägees,

simples, font partie du champ d'activite' de I'aide familiale.
!'execution de soins

Photo Ntggt Braumng

L'aide familiale est au service des particulars

et de la communaute en general. Son
but est d'aider ä surmonter les problemes
que la maladie peut poser, et d'aider ä les
resoudre en assurant la bonne marche de
la vie familiale, en tenant le menage et en
s'occupant du malade. Elle est un des
elements des soins extra- hospitaliers; elle
joue un grand role dans le traitement des
malades ä domicile et contribue d'une
fa§on importante ä decharger les hopitaux
et les maisons de sante en permettant ä de
nombreux patients d'etre soignes et pris
en charge dans leur milieu familier. Elle
vient au secours des foyers ou la mere ne

peut plus tenir son menage pour cause de
maladie. Aujourd'hui, un nombre accru de
malades chroniques et de personnes ägees

profitent egalement des avantages que
peut offrir une aide ä domicile.
L'aide familiale fournit des aides fami-

liales ayant refu une solide formation ou
ayant derriere elles des annees d'expe-
rience. Elles sont ä disposition de la per-
sonne ou de la famille touchee par la
maladie pour quelques semaines, quelques
jours ou meme ä l'heure. II ne s'agit certes
pas d'un service gratuit. Cependant, du
point de vue financier, les frais qu'il
entraine, compares ä ceux d'un sejour ä

l'höpital, sont bien plus modestes. Comme
il s'agit de prestations de caractere social,
le souci de l'entraide personnelle demeure
toujours au premier plan. L'intervention
de l'aide familiale ne saurait dependre
d'une question financiere.

L'aide familiale est nee d'une initiative
privee qui remonte au siecle dernier: en
1848, il s'etait cree ä Bienne une association

en faveur des femmcs malades, qui
s'etait fixe pour but de soigner le- temmes

necessiteuses apres la naissance de leur
enfant et de les aider ä tenir leur menage,
aussi longtemps qu'elles ne seraient pas
remises de leur accouchement. D'autres
societes du meme type se formerent dans
diverses regions du pays. Pendant long-
temps, l'aide familiale consistait surtout ä

soutenir des families nombreuses dont la
mere venait de mettre un enfant au
monde, qui etait malade ou absente pour
une convalescence. L'elargissement du
champ d'activite de l'aide familiale est
recent. II est dit plus haut que,
aujourd'hui, l'aide familiale intervient
partout oü la maladie cree un etat de
besoin, qu'il s'agisse, comme par le passe,
d'une famille dont la mere est souffrante,
ou d'autres malades tels que des handi-
capes, des personnes ägees.

Pendant longtemps, les ecoles d'aides
familiales ont rencontre des difficultes de

recrutement, mais aujourd'hui, la situation
est tout autre. Les treize centres suisses de
formation pour aides familiales repoivent
de nombreuses demandes, et la profession
offre de bonnes prestations sociales. Pour
autant qu'une candidate accomplisse avec
plaisir les travaux menagers, le metier
represente souvent une alternative heu-
reuse pour le cas oil l'etude d'une profession

soignante n'entre pas en ligne de

compte. Les branches du programme
d'enseignement et des examens sont fort
etendues. Elles vont de l'etablissement de

l'horaire de travail ä accomplir dans un

menage, ä la constitution de reserves ali-
mentaires, de la connaissance de la diete-
tique ä la preparation des repas, des soins
aux nourrissons et aux petits enfants aux
premiers secours et ä la medecine preventive.

La personne qui cherche une aide familiale

s'adresse au bureau de placement
d'un service d'aide familiale. Les aides
familiales sont les employees de leur
organisation qui les retribue. La responsable
de leur placement assume en quelque
sorte le röle du chef de personnel des aides
familiales engagees par le service d'aide
familiale. C'est ä cette responsable que les
families beneficiant des services des aides
familiales et celles-ci peuvent communi-
quer leurs desirs et leurs plaintes
eventuelles.

A nos lecteurs qui desireraient des
informations supplementaires, le Secretariat
central de l'Association Suisse des organisations

d'aide familiale (ASOAF) donnera
volontiers les indications desirees.
Association suisse des organisations d'aide
familiale

Wartenstrasse 19
8032 Zurich
Telephone 01 32 01 03
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